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ARTICLE 1

1.01

BUI DE LA CON \ENTION

La convention a pour but de promouvoir des relations

ordonnées et harmonieuses entre l'Office Municipal

d'Habitation de Charlesbourg et ses employés repré-

sentés par le Syndicat, d'établir et de maintenir

des conditions de travail qui soient justes et équi-

tables pour tous et chacun, et de régler à l'amiable

de la façon qu'elle détermine les mésententes qui

=peuvent surgir de temps à autre.

 



ARTICLE 2

2.01

- 2 -

RECONNAISSANCE DU SYNDICAT

a) L'Employeur reconnait le Syndicat comme l'agent

négociateur unique et exclusif de tous les em-

ployés visés par le certificat d'accréditation

émis le 24 février 1981.

b) Les conseillers techniques du Syndicat canadien

de la fonction publique peuvent assister & tou-

tes les rencontres ayant pour fin l'application

des présentes.

Les personnes ne faisant pas partie de l'unité de

négociation ne rempliront pas les emplois régis par

la convention.
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ARTICLE 3 - FONCTIONS DE LA DIRECTION

3.01
—

Le Syndicat reconnaît qu'il est de la fonction de

l'Employeur de gérer, de diriger et d'administrer

ses affaires en conformité avec ses obligations et

les dispositions de la convention.



ARTICLE 4 -

4.01

DEFINITIONS

Aux fins de la convention, les mots et expressions

suivants signifient:

a)

b)

c)

d)

Ancienneté: La période totale pendant laquelle

un employé a été au service de l'Employeur dans

des emplois couverts par la convention ä compter

du premier jour de sa période d'essai;

Emploi: Poste ou groupe de postes de travail

dont les tâches les plus importantes et les

plus significatives sont équivalentes;

Employé: Le salarié couvert par le certificat

d'accréditation émis par le Commissaire du

Travail en faveur du Syndicat des .Employés Mu-

nicipaux de la. Ville de Charlesbourg, section

locale 2441, du Syndicat Canadien de la Fonction

Publique;

Employé régulier: Le terme "employé régulier"

signifie et comprend tout employé ayant complé-

té la période d'essai prévue ä la convention

collective, conformément au paragraphe "g" de

la convention et après résolution ä cet effet

de la part du Conseil d'administration de

l'Office:
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Employé à l'essai: Le terme "employé à l'essai" |

désigne un employé affecté à un poste régulier

mais qui n'a pas complété la période d'essai

tel que définie au paragraphe "g". Cet employé

est assujetti à la convention, sauf en ce qui

a trait aux bénéfices du régime de retraite et

ä la procédure de grief en casde cessation

d'emploi;

Employé temporaire: Le terme "employé temporaire"
 

désigne:

i) tout employé embauché de façon irrégulière

et intermittente pour la réalisation de

travaux de type saisonnier ou pour répondre

à des travaux de nature irrégulière

il) tout employé affecté à un travail non re-

quis au fonctionnement normal des services

assumés par l'Office Municipal d'Habitation

de Charlesbourg

iii) tout employé embauché pour remplacer un

salarié permanent absent pour une raison

prévue a la convention collective ou pour

pallier à un surplus de travail que ne peut

absorber le personnel permanent
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g)

h)

i)

j)

k)

- 6 -

iiii) cet employé n'est rémunéré que pour le temps

effectivement travaillé et n'est pas assujet-

ti aux dispositions de la convention sauf en

ce qui a trait au régime syndical et au salaire

prévu pour la ou les fonctions exécutées.

Période d'essai: Période de travail continu de
 

six (6) mois et une semaine;

Poste: L'affectation particulière de l'employé

dans le cadre général d'un emploi;

Promotion: Nomination d'un employé à un emploi

régi par cette convention, appartenant ä un grade

de rémunération supérieur à celui .de l'emploi

auquel il avait été antérieurement nommé par

l'Office Municipal d'Habitation de Charlesbourg;

‘ Rappel: Action de rappeler au travail un employé

ayant fait l'objet d'une mise 3 pied;

Rétrogradation: Nomination d'un employé äà un em-
 

ploi régi par cette convention, appartenant ä un

grade de rémunération inférieur à celui de l'em-

ploi auquel il avait été antérieurement nommé par

l'Office Municipal d'Habitation de Charlesbourg;
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1)

m)

o)

p)

q)
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Tâche: Toute activité afférente à un emploi qui

requiert un effort d'ordre. physique ou mental en

vue d'atteindre un but déterminé;

Titularisation: Action d'attribuer äà un employé

régulier un titre d'emploi par‘ nomination de

l'Office Municipal d'Habitation de Chärlesbourg;

Syndicat: Le Syndicat des Employés Municipaux

de la Ville de Charlesbourg, section locale 2441

du Syndicat Canadien de la Fonction Publique;

Supérieur immédiat: La personne non régie par

la convention, de qui l'employé prend régulië-

rement ses directives de travail; cette personne

constitue, à l'égard d'un employé, le premier

palier d'autorité;

Employeur: Le terme employeur désigne l'Office

Municipal d'Habitation de Charlesbourg;

Grief: Toute mésentente relative 3 l'interpré-

tation ou a l'application d'une convention col-

lective et toute mésentente concernant les con-

ditions de travail non prévues à la convention;
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Mise à pied: Action d'interrompre temporairement

le service d'un employé;

Conjoint: Celui ou celle qui l'est devenu par  suite d'un mariage légalement contracté au Québec

ou ailleurs et reconnu comme valable par les lois

du Québec ou par le fait pour une personne de ré-

sider en permanence depuis. plus de trois ans ou

depuis un an si un enfant est issu de leur union,

avec une personne de sexe opposé, qu'elle présente

publiquement comme son conjoint. La dissolution

du mariage par divorce ou annulation fait perdre

ce statut de conjoint de même que la séparation de

fait depuis plus de trois ans dans le cas d'un

mariage non légalement contracté. .

Lors du décès de l'employé, la définition de conjoint  ne s'applique pas si celui-ci ou la personne qu'il

présentait publiquement comme son conjoint était

marié à une autre personne.



ARTICLE 5

5.01

- 9 =

DISCRIMINATION A L'EMPLOI

L'Employeur, ses représentants, le Syndicat et les

employés ne doivent faire aucune distinction à l'é-

gard de quelque employé que ce soit, en raison de sa

race, de son sexe, de sa nationalité, de sa langue,

de ses convictions religieuses, politiques ou syndi-

cales ou de l'exercice d'un droit que lui reconnaît

la convention ou la Loi; et les deux parties doivent

s'opposer activement à toute distinction de cet or-

dre, en conformité avec la charte des droits et li-

bertés de la personne.

La langue de travail est le français.
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ARTICLE 6 - REGIME SYNDICAL

6.01 a) L'employé membre en règle du Syndicat au moment

de la signature de la convention, et tous ceux

qui le deviendront par la suite, doivent mainte-

nir leur adhésion au Syndicat pour la durée de

la convention, comme condition du maintien de

leur emploi.

b) Tout nouvel employé doit devenir membre du Syn-

dicat dans les trente (30) jours de calendrier ä

compter de son premier jour de travail, comme  
condition du maintien de son emploi.

6.02 Advenant des poursuites contre l'employeur résultant

du congédiement ou autrement d'un employé pour le

non-respect des exigences de l'article 6.01, paragra-

phe a) ou b), le Syndicat s'engage à rembourser a

l'employeur les honoraires de ses procureurs, ainsi

que tous les frais connexes, ceci sans droit de grief

de la part du Syndicat sur le choix des procédures,

procureurs, de même que sur le quantum des frais et

honoraires.

6.03 a) L'employeur déduit à chacune des paies des employés

régis par la présente le montant de la cotisation

syndicale. Il doit remettre mensuellement, au plus  
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tard le 15 du mois, les sommes ainsi déduites au

secrétaire-trésorier du Syndicat.

b) L'employeur fournit au trésorier du Syndicat une

liste des employés indiquant le numéro de paie,

le nom, le nombre de semaines de cotisation pour

chacun des employés et le montant payé par cha-

que employé.

c) L'employeur fournit au syndicat les informations

pertinentes à l'application des présentes.

6.04 Affichage:

a) Le syndicat a le droit d'afficher dans les ser-

vices de l'employeur, sur les tableaux fournis

par ce dernier, les communications relatives

aux activités syndicales.

b) L'employeur autorise le syndicat i mettre 3 la

disposition des employés 3 leur sortie du lieu

de travail, pour une période de vingt-quatre

(24) heures, les journaux du Syndicat Canadien

de la Fonction Publique et de la Fédération

des Travailleurs du Québec.

6.05 Tout membre du syndicat, choisit pour participer
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d des activités syndicales requérant une ou des

absences, est autorisé à quitter son travail,

sans perte d'ancienneté, 3 la condition, cepen-

dant, qu'il produise & cet effet, dans les sept

(7) jours avant son départ, un certificat du pré-

sident ou du secrétaire-trésorier du syndicat à

son supérieur.

L'employeur permet un maximum de huit (8) jours

d'absence pour la durée de la présente convention,

pour des activités syndicales. Les quatre (4)

premières journées sont avec solde et les quatre

(4) autres journées sont sans solde.

L'employeur accorde un congé sans perte de sa-

laire à un membre ä la fois pour participer à

la négociation ou 3 la conciliation.

Les témoins ou représentants des parties lorsque

leur présence est requise devant l'un des comités

ou arbitres prévus ä la convention, le seront sans

perte de salaire pour la durée de leur comparution.

Le représentant syndical peut, durant les heures

de travail au moment où les conditions du service

le permettent et sans perte de salaire, accompagner
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un employé lors de la présentation d'un grief

ou discuter avec le supérieur immédiat de tout

grief.

6.10 lhe entente concernant les conditions de travail

entre un employé ou un groupe d'employés et son

supérieur n'est valide que si elleest ratifiée

par le syndicat et l'employeur.’
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ARTICLE 7 - PROCEDURE DE GRIEF, DE MESENTENTE ET D'ARBITRAGE

7.01 Tout employé prétendument lésé relativement à

son salaire, ses heures de travail ou autres

conditions de travail prévues dans la conven-

tion ou par l'application de différentes clau-

ses de cette convention, peut soumettre un grief

pour étude et règlement selon la procédure ci-

après établie:

a) Première étape:

L'employé, seul ou accompagné d'un repré-

sentant syndical ou le syndicat comme tel,

doit, dans les trente (30) jours de calen-

drier de la connaissance du fait, soumettre

par écrit songrief au directuergénéral de  l'Office Municipal d'Habitation de Charles-

bourg.

Les employés sont libres de présenter les

griefs individuellement ou en groupe, selon

leur désir. De plus, le syndicat peut exer-

cer tous les recours que la convention collec-

tive accorde äà chacun des employés qu'il repré-

sente sans avoir à justifier une cession de

créance de la part d'un ou plusieurs employés.

b) Deuxième étape:
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Dans les quinze (15) jours de calendrier suivant

la réception du grief, le directeur général, ou

son représentant dûment mandaté, doit donner sa

réponse.

Toutefois, il est possible que la période de

quinze (15) jours de calendrier soit prolongée

s'il y a entente mutuelle entre les parties pour

ce faire.

c) Troisième étape:

Si la décision de l'employeur n'est pas jugée

satisfaisante ou n'est pas rendue dans un délai

de quinze (15) jours, le syndicat peut soumettre

le cas äà l'arbitrage dans les trente (30) jours

qui suivent la réponse ou l'expiration du délai.

Les délais ci-haut mentionnés sont de rigueur

sauf si les parties conviennent par écrit de les

prolonger.

La partie qui désire l'arbitrage signifie son

intention à l'autre partie en l'avisant par écrit.

Les artibres qui agissent à tour de rôle sont:

Monsieur Rodrigue Blouin

Monsieur Laurent Bélanger
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Si un mois après la présentation du cas à l'arbi-

tre, la cause n'a pas commencé à être entendue

ou si ce dernier annonce par écrit aux parties,

lors de la réception du cas, qu'il ne prévoit pas

l'entendre dans les soixante (60) jours, le dos-

sier est transmis immédiatement à un autre arbitre

dans l'ordre mentionné ä l'article précédent.

Compte tenu de ce qui précède, l'arbitre fixe,

sans délai, la date de la première audition.

L'arbitre peut procéder même si l'une ou l'autre

des parties ne se présente pas le jour de l'arbi-

trage, ä moins qu'elle ait des raisons jugées

valables par l'arbitre.

L'arbitre doit rendre sa décision écrite et moti-

vée dans les soixante (60) jours de la fin de

l'enquête et audition.

Si l'arbitre conclut au paiement d'une somme

d'argent, il peut ordonner que cette somme porte

intérêt au taux légal prévu au Code du Travail

ä compter de la date du dépôt du grief ou de la

date à laquelle cette somme est devenue exigible,

mais jamais antérieurement au dépôt du grief.
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La décision de l'arbitre est exécutoire et lie

les parties. ne telle sentence est exécutée

dans les quatorze (14) jours de calendrier de

sa réception.

a) L'arbitre décide des griefs conformément aux

dispositions de la convention et iln'a pas.

le pouvoir de la modifier, d'y ajouter, d'y

soustraire et d'y suppléer.

b) En cas de mesure disciplinaire, l'arbitre

peut:

l1- maintenir ou annuler la sanction;

2- convertir un congédiement en suspension

ou réprimande;

3- réduire la période de suspension ou con-

vertir la suspension en réprimande.

c) Lorsqu'une mésentente est soumise à l'arbitre,

celui-ci a mandat de rendre sentence selon

l'équité et la bonne conscience, compte tenu

du contexte de cette convention, s'il y a lieu.

Les frais de l'arbitre sont payés a parts égales.
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ARTICLE 8

8.01
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ANCIENNETE

L'ancienneté d'un employé est reconnue et acquise

à l'expiration de sa période d'essai.

La liste d'ancienneté des employés au service de

l'employeur apparaît à l'annexe "B" de la conven-

tion. Cette liste contient le nom. de chaque em-

ployé, son ancienneté et son titre d'emploi. En

cas d'erreur, le droit augrief est acquis à partir

de l'affichage de la liste.

lh employé conserve son droit d'ancienneté, mais

cesse de l'accumuler lorsque:

a) il est en congé sans solde;

;b) il est absent pour plus de vingt-six semaine

en raison de maladie ou d'accident ne résultant

pas du travail.

th employé perd son droit d'ancienneté dans les

cas suivants:

a) abandon volontaire du travail;

b) congédiement pour cause;

c) absence du travail pour plus de cing (5) jours

ouvrables sans donner d'avis ou sans cause

raisonnable;
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d) mise à pied pour une période excédant douze (12)

mois;

e) refus de reprendre le travail dans les huit (8)

jours de calendrier de la mise à la poste, par

courrier recommandé, d'un avis de rappel au

travail à la dernière adresse connu de l'employeur.

Tout employé nommé à un emploi non régi par la con-

vention collective conserve son ancienneté au moment

de sa nomination. Il a le privilège, pour une période

de six (6) mois, de revenir à son ancienne fonction.
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ARTICLE 9

9.01
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MOUVEMENT DE MAIN-D'OE UVRE

L'ancienneté est le facteur déterminant dans le

cas de nomination, promotion, affectation tempo-

raire, mutation, rétrogradation, mise à pied et

rappel; toutefois, dans tous les cas, l'employé

doit pouvoir satisfaire aux exigences normales

de l‘emploi. S'il y a arbitrage, le fardeau de

la preuve incombe à l'employeur.

L'employé permanent a toujours la préséance sur

tous les autres employés, en autant qu'il puisse

satisfaire aux exigences normales de l'emploi.

a) Il y a un poste vacant au sens de la convention:

1- Lorsqu'un poste régulier est çréé, ou

2- lorsque le ratio d'un employé à l'entretien

par 100 logements est respecté.

b) L'employeur informe le syndicat de chacun des

départs et des implications qui en résultent.

Lorsqu'un poste vacant doit être comblé, la procé-

dure suivante s'applique:

a) Wn avis est affiché au moins une semaine dans

tous les services et transmis au syndicat. Les

employés absents en raison de maladie ou de
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vacances annuelles recevront, par courrier

recommandé ou autrement, l'avis lorsqu'un poste

vacant doit être comblé. Après cet affichage,

l'employeur fait parvenir au syndicat le nom

des employés qui ont posé leur candidature.

b) Si aucun employé ayant posé sa candidature ne

satisfait aux exigences normales de l'emploi,

ou si aucun employé ne pose sa candidature

l'employeur continue le processus ä son gré.

c) Nonobstant toute autre disposition, l'employé

nommé à un poste vacant l'est à titre d'employé

à l'essai. La période d'essai sera d'une durée

de six (6) mois et une (1) semaine.

Les rappels au travail et les mises 3d pied des

employés autres que les permanents s'effectuent

selon l'ordre de la liste d'ancienneté.

La classification des emplois et les taux de sa-

laires s'y rattachant sont ceux prévus et listés

à l'annexe "A" de la convention.

Si pendant la durée de la convention l'employeur

crée une nouvelle classification non prévu ä la
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convention, il doit établir avec le Syndicat le

taux de salaire de cette nouvelle classification.

Au cas de mésentente à ce sujet, le Syndicat peut

recourir à la procédure de griefs et d'arbitrage.

Lors de promotion, le poste est accordé à l'employé

régulier qui a le plus d'ancienneté parmi ceux qui

ont posé leur candidature à la- condition qu'il puis-

se satisfaire aux exigences normales du poste.

Les exigences doivent être pertinentes et en rela-

tion avec la nature du poste de travail.

Tout employé promu, a droit à une période d'initia-

tion d'une durée maximale de vingt (20) jours, pen-

dant laquelle, il peut décider de réintégrer son

ancienne classification. La réintégration se fait

aux conditions qui prévalaient avant sa promotion.

 

e
y
e
t

a

a
e

 



ARTICLE 10

10.01
 

10.02

- 23 -

SECURITE D'EMPLOI
 

a) Pendant la durée de la convention, aucun employé

régulier ne peut être congédié, mis a pied, ni

subir de baisse du taux de salaire, par suite ou

à l‘occasion d'améliorations techniques ou techno-

logiques, ou de transformations ou de modifica-

tions dans la structure ou dans le système adminis-

tratif de l'employeur, ainsi que dans les procédés

de travail, ou par suite de l'attribution d'ouvra-

ge a contrat, ou manque de travail, sauf si le man-

que de travail est dû à la destruction des logements

par incendie ou autres catastrophes.

b) Les employés réguliers sont ceux dont les noms

apparaissent sur la liste de l'annexe "B" de la

convention collective.

Lorsque l'employeur crée un poste ou achète de nou-

veaux instruments de travail, l'employé susceptible

d'être affecté par ces changements pourra, après

entente avec l'employeur, suivre les cours néces-

saires ou l'entraînement requis, afin qu'il puisse

se qualifier, le tout conformément aux dispositions

de la clause d'ancienneté.
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ARTICLE ll

11.01
 

11.02
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SALAIRES

a) La semaine ou période s'étend du mercredi

d'une semaine au jeudi de la semaine suivante

inclusivement.

b) Les employés sont payés tous les mercredis,

autant que possible avant midi, pour la semaine

précédente.

c) Si le mercredi est chômé, les employés sont

payés la veille.

d) En cas de maladie ou d'accident, le chèque de

paie ou de prestation est transmis par la poste

au domicile de l'employé absent ou à toute autre

adresse indiquée par lui, ä condition que l'em-

ployé le demande au moins deux (2) jours à l'a-
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vance à la section de la paie. :

L'employeur remet à l'employé, avec son chèque de

paie, un état du salaire et des retenues sur lequel

on trouve les mentions suivantes:

—- nom et prénom de l'employé

- date et période de la paie

- le nombre d'heures et le montant payé pour

le travail régulier et pour le travail sup-

plémentaire
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- les primes

- le montant détaillé des déductions

- le montant net versé

L'employeur inscrit sur l'état des revenus (T4

et TP4) de l'employé la cotisation syndicale

fixée par le syndicat et retenue sur la paie

hebdomadaire.

Tout employé qui est mis à pied, congédié, ou

qui quitte son emploi de son plein gré, doit

recevoir le plus rapidement possible le salaire

et les bénéfices qui lui sont dus.

La correction des erreurs dans la paie de tout

employé se fait au plus tard 3 la paie suivante,

sans préjudice au droit de l'employeur de retenir

ou de recouvrer en tout temps, de façon raison-

nable, les montants payés en trop.

a) L'employé régulier reclassé 3 ungrade infé-

rieur pour cause de changements technologi-

ques, structuraux ou organisationnels, conserve

son grade de rémunération et bénéficie des

hausses de salaire s'y rapportant, pouvant chan-

ger de grade selon la convention.
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L'employé régulier rétrogradé pour cause

d'inaptitude physique ou médicale dans une

autre fonction, si disponible, conserve son

taux de salaire et bénéficie de cinquante

pour cent (50%) de toute hausse apportée à

son nouveau grade jusqu'd ce que son salaire

et celui attaché à son nouveau grade se rejoi-

gnent; l'autre cinquante pour cent (50%) lui

est donné en montant forfaitaire; par la suite,

il est rémunéré selon le salaire attaché à son

nouveau poste.

Les employés assujettis äà la convention reçoi-

vent les salaires prévus à l'annexe "A" des

présentes qui en fait partie intégrante.
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HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL

La semaine normale de travail est de quarante

(40) heures réparties en cing (5) jours de huit

(8) heures, du lundi au vendredi inclusivement,

de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h. L'employé a

droit 3 une (1) heure non rémunérée pour le repas.

Le samedi et le dimanche sontles deux (2) jours

de congé hebdomadaire.

L'employé a droit à une pause café de quinze (15)

minutes sans perte de salaire vers le milieu de

chaque moitié de sa journée de travail.

A l'occasion de la création de nouvelles fonctions,

les heures de travail seront établies par entente

entre l'employeur et le syndicat. Tout désaccord

sera considéré comme ungrief et soumis directement

à l'arbitre unique, par l'une ou l'autre des parties,

de la façon prévue a l'article 7.

Durant la période d'été, le début de la journée

de travail peut être modifié, s'il y a accord

entre l'employeur et le syndicat.
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ARTICLE 13
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13.02
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TEMPS SUPPLEMENTAIRE

Tout travail requis ä la demande express de

l'employeur, en sus des heures normales de

la journée, est considéré comme du surtemps.

Le travail supplémentaire est exécuté par

l'employé qui accomplit normalement le tra-

vail pour lequel du travail supplémentaire est

requis, ou s'il n'est pas disponible, par tout

autre employé.

Le travail en temps supplémentaire est rémunéré

comme suit:

a) du lundiausamedi

äà raison d'une fois et demie le taux prévu

äà l'annexe "A".

b) le dimanche

au double du taux de salaire prévu à l'annexe

"A".

c) jour férié

comme un dimanche, sauf que l'employé reprend

son congé ou les heures à une date ultérieure

après entente avec l'employeur.

Le temps supplémentaire est calculé en demi-heure

(4), toute fraction d'une demi-heure (4) étant  
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considérée comme une demi-heure (à).

L'employé tenu de faire un minimum de deux (2)

heures de travail supplémentaire immédiatement

après la journée régulière de travail a droit

d une période de trente (30) minutes payées au

tarif horaire régulier pour prendre son repas.

a) L'employé qui n'a pas été requis au préalable

de revenir travailler et qui est rappelé pour

effectuer du travail reçoit une rémunération

minimale de trois (3) heures 3 temps simple.

b) Pour tout rappel durant une même période de

trois (3) heures, il n'y a qu'une rémunéra-

tion minimale de trois (3) heures payable.

a) Un employé a droit de recevoir, en paiement

du temps supplémentaire effectué, un crédit

de congé d'une durée équivalente en tenant

compte du taux du temps supplémentaire.

b) Le crédit de ces congés ne peut pas dépas-

ser quarante (40) heures. Ces congés peu-

vent être pris par journée ou multiple de

journées à une date choisie par l'employé  
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et approuvée par son supérieur.

c) Le solde de ce crédit est payable au départ

de l'employé. |

s

L'employeur ne peut exiger d'un employé d'ef-

fectuer plus de six (6) heures de. travail en

temps supplémentaire en plus de sa journée

réguliëre de travail.

L'employé qui a effectué vingt-quatre (24)

heures de temps supplémentaire durant la

semaine pourra refuser de faire du temps

supplémentaire.  Le travail supplémentaire est réparti aussi

également que possible parmi les employés.

L'employé ayant le plus d'ancienneté est i

choisi le premier et ainsi de suite, par

ordre d'ancienneté.

Dans une situation d'urgence, un employé ne

peut être exempté du travail supplémentaire :

qui lui est assigné qu'à la condition qu'un

autre employé dans le groupe, qui satisfait

aux exigences du travail et qui est disponi-

ble, consente à effectuer ce travail.
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CONGES FERIES ET CHOMES

Les jours suivants sont reconnus comme jours

fériés et chômés avec solde:

- Le Premier de l'An

- Le lendemain du Premier de l'An

- Le Vendredi-Saint

- Le lundi de Pâques

- La Féte de Dollard

- La Féte Nationale des Québécois

- La Fête du Canada

- La Fête du Travail

- Le Jour d'Action de Grâce

- La veille de Noël

- Le Jour de ‘Noël

- Le lendemain de Noël

- La veille du Jour de l'An

Lorsqu'un jour férié mentionné à 14.01 cofncide

avec un samedi, le congé est pris le vendredi.

S'il cofncide avec un dimanche, il est reporté

au lundi.

Si l‘un des jours énumérés à l'article 14.01

coïncide avec un jour de vacances prévu à

l'article 15 de cette convention, l'employé

reçoit une journée additionnelle de vacances,

a son choix.  



ARTICLE 15

15.01

15.02
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VACANCES ANNUELLES

Tout employé régi par la convention a droit aux

vacances annuelles payées suivantes au taux de

son salaire régulier:

a) s'il a moins d'un (1) an de service continu:

une (1) journée par mois jusqu'à concurrence

de dix (10) jours ouvrables;

b) après un (1) an de service: quinze (15)

jours ouvrables;

c) après trois (3) ans de services: vingt (20)

jours ouvrables.

Le premier avril de chaque année, l'employeur

affiche une liste indiquant combien de semaines

de vacances sont acquises par chaque .employé.

Ces derniers ont jusqu'au 30 avril pour expri-

mer leur choix. En cas de conflit entre deux (2)

employés, l'ancienneté prime. L'employé peut

décider de faire son choix de vacances plus

tard, mais il ne peut à ce moment déplacer un

autre employé qui a fait son choix avant le

30 avril.

La période comprise entre le 24 juin et la Fête

du Travail est considérée comme la période nor-

male pour prendre des vacances. Cependant, un   
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employé peut prendre ses vacances en tout ou en

partie en dehors de cette période, aprés entente

avec son supérieur immédiat quant aux dates.

Si un employé quitte le service de l'employeur,

il a droit aux bénéfices des jours accumulés

ä la date de son départ. En cas de décés, les

ayants droit reçoivent cette somme.

a) Lorsque la période de vacances annuelles d'un

employé coîncide avec une période de maladie

ou d'accident de Travail l'employé, s'il le

désire, peut reporter sa période de vacances

da une date postérieure, après entente avec

l'employeur quant au choix de la date.

b) Un employé absent pour cause de maladie ou

d'accident de Travail qui ne peut prendre

ses vacances dans l'année, peut les reporter

sur l'autre année.

Lorsque l'employé n'a pas eu droit à son salaire

pendant la période complète qui sert de base de

calcul pour l'accumulation de ses crédits de va-

cances précédent le ler janvier de chaque année

ou partie d'iceux la durée des vacances est dimi-

nuée comme suit:  



- 34 -

TABLE DE DEDUCTIONS DE JOURS DE VACANCES

Nombre de jours déduits de la durée des vacances annuelles

 

Nombre de jours
ouvrables ou l'em-

 

 
 

ployé n'a pas eu 10 jours 15 jours 20 jours
droit à son trai-
tement

,5 à 10 0 0 0
10,5 à 22 0,5 l 1,5

22,5 à 32 1 1,5 2.5
32,5 à 44 1,5 2 3
44,5 à 54 2 3 4
54,5 à 66 2,5 3,5 5
66,5 à 76 3 4 6
76,5 à 88 3 4,5 6,5
88,5 à 98 3,5 5 7
98,5 à 110 4 6 8

119,5 à 120 4,5 6,5 9
120,5 a 132 5 7.5 10
132,5 à 142 5,5 8 11
142,5 à 154 5,5 8,5 11,5
154,5 à 164 6 9 12
164,5 a 176 6,5 9,5 13
176,5 a 186 7 10,5 14
186,5 a 198 7,5 11 15
198,5 a 208 8 12 16
208,5 a 220 8 12 16,5
220,5 a 230 8,5 12,5 17
230,5 a 242 9 13,5 18
242,5 a 252 9,5 14 19
252,5 à 264 1 15 20

15.07 Tout employé a droit de recevoir son salaire
 

pour la période de ses vacances, avant son

départ.
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L'employé peut fractionner ses vacances en

autant de semaines de calendrier qu'il le

désire. Il peut également fractionner au

maximum une (1) semaine de vacances en jour-

nées ou demi=journées.

Les vacances se prennent entre leler janvier

et le 31 décembre de chaque année.

Aucun employé ne peut choisir dans un pre-

mier temps, plus de trois (3) semaines de

vacances durant la période définie a l'arti-

cle 15.03. Si certaines semaines demeurent

disponibles après le premier tour, elles

peuvent être choisies par ordre d'ancienneté.

 



ARTICLE 16

16.01

16.02

16.03

CONGES SPECIA WX

Tout employé peut s'absenter de son travail,

sans perte de salaire, dans les cas suivants:

a)

b)

c)

d)

e)

ä l'occasion de son mariage: cing (5) jours

ouvrables;

lors du décés du conjoint ou d'un enfant:

cing (5) jours ouvrables;

lors du décés du pére, de la mére, d'un

frére, d'une soeur, du beau-pére, de la

belle-mêre: de la date du décés au jour

des funérailles inclusivement, avec un

maximum de quatre (4) jours ouvrables;

ä l'occasion de la naissance ou de l'adop-

tion d'un enfant: trois (3) jours ouvrables;

lorsqu'un employé est appelé comme juré ou

témoin dans une cause où il n'est pas partie,

cet employé peut s'absenter le nombre de jours

ou d'heures requis. L'employeur verse alors

ä l'employé la différence entre l'indemnité

prévue à titre de juré et son salaire régulier.

Ces congés ne sont pas accordés s'ils coîncident

avec tout autre congé à l'exception des vacances

annuelles.

Dans le cas du décès du père, de la mère, du  
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conjoint ou d'un enfant de l'employé pendant

la période de prise de vacances, celui-ci bé-

néficie du droit de reprise des jours de vacan-

ces après entente avec l'employeur.

Dans tous les cas, l'employé doit prévenir son

supérieur immédiat et produire, à sa demande,

la preuve de l'événement.

Tout employé bénéficie d'une (1) journée de

congé par année pour fins personnelles.

Cette journée ne peut s'ajouter à la période

de vacances annuelles et pour en bénéficier

l'employé doit aviser l'employeur.

a) L'employeur verse à tout employé régulier

au ler janvier de chaque année un crédit

de six (6) jours à titre de congé de maladie.

b) Tout employé qui entre au service de l'em-

ployeur en cours d'année a droit à une demie

(.5) journée par mois à titre de congé de

maladie.

Pour toute période d'absence pour cause de ma-

ladie, l'employeur s'engage à payer la totalité  
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du salaire pendant cette période, jusqu'à

concurrence du crédit accumulé au compte du

salarié.

16.08 A la discrétion de l'employeur un certificat
 

médical pourra être exigé pour toute absence

de trois (3) jour ou plus pour fin de maladie.

16.09 Les jours de congés de maladie non utilisés
 

dans l'année sont cumulables, et l'employeur

monnayera tous les jours en sus douze (12);

à raison de cinquante pour cent (50%) du

taux de salaire en vigueur au 15 décembre

de chaque année.

16.10 Tout employé régulier qui quitte l'employeur

pourra faire rembourser la totalité des jours

de congés de maladie cumulés, ä cent pour cent

(100%) du taux de salaire en vigueur a son départ.
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MESURES DISCIPLINAIRES

Dans les cing (5) jours ouvrables d'une infrac-

tion ou, dans le cas de fraude, de vol ou de

fausses représentations, dans les cing (5) jours

ouvrables du moment où les faits sont connus de

l'employeur, ce dernier avise par écrit l'employé

concerné qu'il entend lui imposer-une mesure dis-

ciplinaire en lui indiquant les faits reprochés

et il transmet une copie de cet avis au syndicat.

L'employeur doit alors convoquer l'employé dans

un délai maximum de quinze (15) jours ouvrables

suivant la date indiquée sur l'avis mentionné à

l'alinéa précédent.

Lorsque, suite à un avis donné suivant les dis-

positions du paragraphe 17.01, l'employeur a

décidé d'imposer une mesure disciplinaire à un

employé, il doit, avant de la lui appliquer, lui

fournir l'occasion de se faire entendre en le

convoquant a cette fin, au moyen d'un avis écrit

lui indiquant l'heure et l'endroit du rendez-vous.

L'employé peut être accompagné d'un représentant

syndical lors du rendez-vous.

Dans un délai maximal de dix (10) jours ouvrables

suivant la réunion prévue au premier alinéa du  
 



17.03

17.04

- 40 -

présent paragraphe, l'employeur doit faire con-

naître äà l'employé la mesure disciplinaire qu'il

a arrêtée dans son cas en y indiquant les motifs.

Seuls les motifs invoqués dans cet avis peuvent

être opposés à l'employé en arbitrage et le far-

deau de la preuve incombe äà l'employeur.

Dans les cas graves nécessitant un congédiement

immédiat ou la suspension immédiate de l'employé,

la mesure peut être appliquée en même temps que

l'envoi de l'avis.

Tout avis ou rapport disciplinaire versé au dos-

sier d'un employé ne peut être invoqué contre

lui est retiré de son dossier si, au cours des

douze (12) mois suivants, il n'y a eu aucune

inscription disciplinaire de même nature enregis-

trée à son dossier. De plus, tout avis ou rapport

disciplinaire que l'employeur accepte d'annuler

ou est tenu d'annuler par voie de négociation,

d'arbitrage ou autrement, est considéré rayé de

son dossier.

Lorsque les conditions de travail le permettent

et sur les heures normales d'ouverture des bu-

reaux, l'employé peut consulter son dossier, seul
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Leou accompagné d'un représentant syndical.

représentant syndical seul, avec autorisation

écrite de l'employé, peut le faire également.
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ARTICLE 18

18.01

18.02
 

18.03
 

18.04
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SECRITE ET SANTE

L'employeur doit prendre toutes les mesures

raisonnables afin d'assurer la sécurité et la

santé de ses employés au travail.

Les deux parties s'engagent mutuellement a

coopérer dans la plus grande mesure du possi-

ble pour prévenir les accidents et promouvoir

la sécurité et la santé des employés.

L'employeur doit fournir les équipements de

protection exigés par la loi.

Dans les cas d'accidents, l'employeur s'engage

à donner les premiers soins aux blessés, dans

la mesure du possible, 3a les faire transpor-

ter 3 ses frais äà l'hôpital ou chez le médecin

et 3 les payer pour le reste de leur journée

de travail.

L'employeur s'engage à verser à l'employé l'é-

quivalent de la prestation à lui être versée

par la CSST. L'employé subroge l'employeur dans

ses droits. Advenant le refus de la CSST de

compenser, l'employé remboursera à l'employeur

les avances reçues.  
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Un employé dont l'état de santé nécessite,

suite à une maladie ou à un accident, une

période de réadaptation pourra bénéficier,

si possible, d'un allëgement de sa tâche

pour une période de réadaptation en emploi

d'une durée maximale de trois mois. L'allèë-

gement de la tâche pourra nécessiter des mo-

difications de tâche d'un ou plusieurs autres

employés et de telles modifications ne pourront

donner droit 3 grief.

In comité de sécurité composé de deux (2) re-

présentants de l'employeur et de deux (2) re-

présentants du syndicat pourra se réunir 3 la

demande de l'une ou l'autre des parties.

Conditions dangereuses

a) In employé a le droit de refuser d'exécuter

un travail s'il a des motifs raisonnables de

croire que l'exécution de ce travail l'expose

à un danger pour sa santé, sa sécurité ou son

intégrité physique, ou peut avoir l'effet d'ex-

poser une autre personne 3 un semblable danger.

b) L'employé ne peut cependant exercer le droit

que lui reconnaît l'alinéa précédent si le  
 



-— -—44

refus d'exécuter ce travail met en péril

immédiat la vie, la santé, la sécurité ou

l'intégrité physique d'une autre personne ou

si les conditions d'exécution de ce travail

sont normales dans le genre de travail qu'il

exerce.
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ARTICLE 19 -— CONTRATS A FORFAIT

19.01 L'employeur ne se servira pas de contrats a

forfait comme moyen de limiter le nombre d'em-

ployés régis par le certificat d'accréditation

détenu par le syndicat.
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PERFECTIONNEMENT

L'employeur s'engage a défrayer cent pour cent

(100%) du coût des frais d'inscription, des

volumes obligatoires, des frais de scolarité,

de stationnement et des cours d'études de for-

mation professionnelle ou spécialisée que

l'employé suit, si tel cours est suivi ä la

demande de l'employeur.

Si un employé désire suivre des cours dans le

but de se perfectionner, l'employeur, s'il con-

sent à une telle demande, en paiera les frais

de scolarité sur preuve de réussite.

L'employeur peut, compte tenu de ses besoins,

accorder à l'employé qui en fait la demande,

un congé avec solde lorsque des périodes de

cours coïncident avec ses heures normales de

travail.

 
 



ARTICLE 21

21.01
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FUSION OU ANNEXION

Dans le cas de transfert de compétence a un

autre organisme, l'employeur s'engage ä inter-

venir auprès de cet organisme pour que tous les

employés affectés puissent être transférés et

recevoir des traitements et des avantages sociaux

non inférieurs 3 ceux reçus de l'employeur et a

faire des représentations pour. que soient respec-

tés tous leurs droits et privilèges.

 

 



- 48 -

ARTICLE 22 -— REGIME DE RETRAITE

22.01 Les parties partagent les coûts du régime

supplémentaire de rentes des employés des

offices municipaux d'habitation conformément

aux dispositions du règlement dudit régime

(#27577) .



 

ARTICLE 23

23.01
 

 

23.03
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CONGE SANS SOLDE

L'employeur peut accorder sur demande formu-

lée par écrit, a un (1) employé ä la fois, un

congé sans solde d'un (l) an ou moins, à tout

employé qui le désire dans les cas suivants:

a) pour fins d'études de perfectionnement;

b) pour exercer une fonction 3 la demande

du syndicat;

c) en cas de transfert du conjoint;

d) pour exercer une fonction élective.

A son retour, l'employeur offre à l'employé

un poste au moins équivalent à celui qu'il

détenait ä son départ, ä condition qu'il en

avise l'employeur au moins trente (30) jours

avant l'expiration du congé.

Pendant son congé sans solde, l'employé n'a

pas droit aux bénéfices de la convention col-

lective. A son retour, il reprend l'ancien-

neté qu'il avait au départ.

 
 



 

ARTICLE 24

24.01

 

24.02
 

24.03
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ALLOCATION D'AUrOMOBILE

a) Tout employé appelé ä se servir de son

automobile dans ses déplacements pour

l'employeur reçoit une allocation de

0,245$ le kilomètre.

b) Un employé qui utilise son automobile

reçoit une compensation journalière mi-

nimale de 3,90$ par jour.

c) L'allocation prévue au paragraphe b) n'est

pas concurrente de a), mais s'applique seu-

lement si le kilométrage ne permet pas le

minimum prévu au paragraphe b).

Tout employé appelé äà utiliser son automobile

pour transporter du matériel ou des outils

(autres que les petits outils) aura une allo-

cation supplémentaire de 0,06$ le kilomètre.

Un employé qui présente la preuve du paiement

d'une prime d'assurance affaires pour l'utili-

sation de son automobile personnelle pour fins

de travail pour l'employeur peut être remboursé

du montant de cette prime annuelle, et ce, aux

conditions et selon les modalités suivantes:



 

pT
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a) une fois par année financiére, l'employé

peut demander le remboursement du montant

de sa prime d'assurance affaires dès qu'il

a parcouru les premiers l 600 km pendant

l'année financière en cours et à condition

que l'échéance de son assurance affaires

survienne ou soit survenue durant l'année

civile pendant laquelle prend fin cette

année financiére;

b) à la fin d'une année financière, l'employé

qui n'a pas parcouru au moins 1 600 km

durant cette année financière peut demander

le paiement d'une indemnité de 0,03$ du ki-

lomëtre pour le kilométrage effectué pendant

cette année financière, et ce, jusqu'ä con-

currence du montant de sa prime d'assurance

affaires, à condition que l'échéance de son

assurance affaires survienne ou soit surve-

nue durant l'année civile pendant laquelle

prend fin cette année financiëre.

24.04 Les indemnités versées en vertu des articles pré-

cédents seront réajustées, conformément ä la

politique du gouvernement du Québec 3 ce titre.



 

ARTICLE 25

25.01
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REGIME D'ASSURANCE COLLECTI E

Les parties partagent les coûts d'un régime

d'assurance collective, sur les objets et

selon les modalités décrites au contrat

numéro 66280 à 66329 de la Mutuelle SsQ.

Le plan d'assurance est accepté par les deux (2)

parties et tout changement ou modification à ce

même plan doit être accepté par les parties.

L'employeur est détenteur de la police d'assu-

rance collective que le syndicat pourra consul-

ter en faisant demande au Directeur Général.

 
m
r
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ARTICLE 26

26.01
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DUREE DE LA CON VENTION

La convention entre en vigueur en date de

signature, sauf les titres 11 et 24 qui sont

rétroactifs au ler janvier 1984 et demeurent

en vigueur jusqu'au 31 décembre 1985.

Les conditions de travail prévuesaux pré-

sentes demeurent en vigueur jusqu'à la signa-

ture d'une nouvelle convention collective.

Les annexes À et B font partie intégrante de la

convention.

tmEN FOI DE QUOI, les parties ont signé ä Charlesbourg, ce onzième

LE SYNDICAT DES EMPLOYES
MUNICIPAUX DE CHARLESBOURG,
SECTION LOCALE 2441, SCFP,
PAR

jour de juin mil neuf cent quatre-vingt quatre.

OFFICE MUNICIPAL D'HABIBATION
DE CHARLESBO URG

 

 

  

 

F
o
e
c
e



- 54 -

ANNEXE"A"

LES SALAIRES ( TAUX HORAIRE )

Taux horaire
au ler au ler

 

janv. janv.
Noms Fonction 1984 1985

:

” BLACKBURN, Georges Préposé à l'entretien 9,90$ 10,50$

DROLET, Gustave Préposé à l'entretien 9,90$ 10,50$

GILBERT, Hervé Préposé à l'entretien 9,90$ 10,50$

PICARD, Roger Préposé à l'entretien 9,90$ 10,50$

 

TREMBLAY, Omer Préposé à l'entretien 9,90$ 10,50$

P
S
P
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ANNEXE np"

LISTE D'ANCIENNETE

Noms Date

Lr
1 PICARD, Roger 74-10-08

TREMBLAY, Omer 77-02-28

GILBERT, Hervé 77-03-28

DROLET, Gustave 78-10-09

80-03-17BLACKBURN, Georges
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Gouvernement du Québec
' ( £or Bureau du commissaire = 7 ) ce

général du travail DÉPÔT
   LS Dépôt N°: |8 3 0,7 23,3

La présente atteste que le;Commissaire Général du Travail a reçu
 

 
 

pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous [Æ Certificat accordé [_] Dépôt retusé

objet ) []1tiere convention [| Renouvellement PE] Entente [_] Autres goutlecountJR 22017-62
 
 

 

par la convention collective
I 1

Signature TReéception a EE - Du TAu _ - .

.Date. ) 83 06 29 | 83 67 12 | Durée ) | Nombre de salariés régis ) 3

  
 
 
 

ETTTRéspclation | ” Employeur
# Déposant [_] Déposant

Le synffcat des employés menieipaux de Offich Mentoipal d'habitation de Charlesbourg
La Ville de Charlesbourg, section lcealie 8580, boul. Henri-Rourassa, suite 228
2441, s.C.F.P.

2022, rue Lavetster, suite 212
Sainte-Foy, Qu, GIN 4L5
ee. yCEPoulior, comsofiler syndical  
  

Jaucue "A", sigefe 1a 19juin 1903, relative au taux de salaire 83, applicable à partir du
ler janvier 1983.   
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Pour renseignements =- 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 | 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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ANNEXE ''A"

Taux de salaire 1983 applicable 3 partir du ler janvier 1983

et jusqu'à renouvellement des présentes.

TAUX HORAIRE

BLACKBURN, Georges 9,34 $

DROLET, Gustave 9,34 $

GILBERT, Hervé | 9,34 §

PICARD, Roger 9,34 $

TREMBLAY, Omer 9,34 $

EN FO! DE QUOI LES PARTIES SIGNENT A CHARLESBOURG CE 29

 

    
JOUR DEAen 1983

’

résrdent Président
Syndicat des employés municipaux Office municipal d'habitation
de Charlesbourg de Charlesbourg

“Secrétairé Secrétaire

 


